
 
 
 

 
  

 
 

Service Gestion des déchets 
 

 
RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX  

ET LA QUALITE DU SERVICE 
D’ELIMINATION DES DECHETS 

 
Exercice 2022 

 
 

La loi n°95-101 du 2 février 1995 ou loi BARNIER, relative au renforcement de la 
protection de l’Environnement, exige dans un souci de transparence et d’information aux 

usagers la publication par les collectivités, d’un rapport annuel sur le prix et la qualité  
du service d’élimination des déchets ménagers et assimilés. 

À ce titre, chaque année, le Président de la Communauté de communes des 7 Vallées 
présente à son Assemblée Délibérante un rapport annuel sur le prix et la qualité du 

service public de gestion des déchets ménagers, conformément aux dispositions des 
articles L 2224-17-1 et D 2224-1 du CGCT. Le rapport ici présenté concerne l'année 2022. 
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1. Eléments de contexte 
 
1.1. Présentation du territoire desservi. 

 
La Communauté de communes des 7 Vallées est constituée de 69 communes pour  
30 131 habitants (INSEE 2020). Le territoire s’étend sur 497,30 km2  avec une densité de  
60 habitants au km2. 

 
 

Répartition de la population de la Communauté de communes des 7 Vallées 
 

 

Communes
Population 

INSEE 
2020

Communes
Population 

INSEE
2020

Communes
Population 

INSEE 
2020

Aix-en-Issart 272 Fresnoy 72 Mouriez 248
Aubin-Saint-Vaast 748 Galametz 201 Neulette 27
Auchy-lès-Hesdin 1 578 Gouy-Saint-André 665 Noyelles-lès-Humières 58
Azincourt 318 Grigny 298 Offin 202
Béalencourt 134 Guigny 137 Le Quesnoy-en-Artois 352
Beaurainville 2 116 Guisy 285 Raye-sur-Authie 246
Blangy-sur-Ternoise 729 Hesdin 2 230 Regnauville 216
Blingel 167 Hesmond 165 Rollancourt 316
Boisjean 506 Huby-Saint-Leu 894 Roussent 240
Boubers-lès-Hesmond 82 Incourt 86 Sainte-Austreberthe 397
Bouin-Plumoison 515 Labroye 157 Saint-Denoeux 160
Brévillers 164 Le Parcq 760 Saint-Georges 340
Brimeux 877 Lespinoy 221 Saint-Rémy-au-Bois 107
Buire-le-Sec 769 La Loge 210 Saulchoy 322
Campagne-lès-Hesdin 1 979 Loison-sur-Créquoise 274 Sempy 320
Capelle-lès-Hesdin 516 Maintenay 453 Tortefontaine 217
Caumont 163 Maisoncelle 125 Tramecourt 59
Cavron-Saint-Martin 455 Marant 63 Vacqueriette-Erquières 253
Chériennes 161 Marconne 1 143 Vieil-Hesdin 350
Contes 350 Marconnelle 1 119 Wail 265
Douriez 310 Marenla 239 Wambercourt 257
Éclimeux 180 Maresquel-Ecquemicourt 1038 Wamin 238
Fillièvres 521 Marles-sur-Canche 312 Willeman 184

CC des Sept Vallées = 30 131 habitants
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1.2. Compétences obligatoires et optionnelles de la Communauté de communes 
des 7 Vallées. 

 
Compétences obligatoires : 

 Aménagement de l’espace 
 Actions de développement économique 
 Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage 
 Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés 

 
Compétences optionnelles :  

 Protection et mise en valeur de l’environnement  
 Politique du logement et du cadre de vie  
 Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs 

d’intérêt communautaire  
 Création, aménagement et entretien de voirie d’intérêt communautaire 
Action Sociale d’intérêt communautaire 

 

Compétences facultatives :  
 Assainissement 
 Actions culturelles et sportives  
 Création, développement et suivi d’actions pour la petite enfance 
 Communications électroniques 
 Mise en place et gestion d’actions en faveur des jeunes résidants sur le territoire 
 Autres compétences (Lutte contre les inondations, le ruissellement et l’érosion des 

sols, Entretien du Fleuve côtier Canche et de ses affluents, Etude, construction et 
entretien de nouvelles casernes de gendarmerie, Etude de la requalification de la friche 
industrielle d’Auchy les Hesdin, Mise en œuvre des SAGE de la Canche et de l’Authie, 
organisation du ramassage des animaux divaguant sur le territoire de la Communauté 
de communes). 

 
2. Moyens humains et matériels 
 

2.1 Les moyens humains : 
 

Le service de collecte et valorisation des déchets est composé de 31 collaborateurs 
répartis comme suit :  
 

 

Nb de 
poste Emploi Catégorie Cadre d'emplois

1 Chef de pôle technique A Ingénieur
1 Responsable de la collecte des déchets ménagers C Agent de maitrise
1 Assistante 25% C Agent de maitrise
1 Ambassadeur du tri C Contractuel
1 Mécanicien C Agent de maitrise
6 Agents de collecte C Adjoints techniques 
5 Agents de collecte C Contractuels
3 Chauffeurs C Adjoints techniques 
1 Chauffeur C Agent de maitrise
2 Chauffeurs C Contractuels
4 Chauffeurs / ripeurs C Contractuels
1 Chauffeurs/Agent de déchetterie C Adjoint technique
2 Agent de déchetterie C Agents de maitrise
1 Agent de déchetterie C Adjoint technique
1 Agent de déchetterie C Contractuel

Personnel 
technique

Administratif
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2.2. Les moyens matériels : 
 
Pour exercer cette compétence, la Communauté de communes des 7 Vallées dispose :  

- de 2 déchetteries, situées à Marconnelle et Beaurainville,  

- d’une flotte de 28 caissons ampliroll allant de 12 à 30 m3  

- d’un parc de conteneurs pour la dotation ou le renouvellement des bacs des usagers,  

- de la flotte de véhicules suivante : 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En novembre 2022, 2 bennes ordures ménagères neuves sont rentrées sur le parc. En effet 
suite à une consultation en septembre 2021, les titulaires du marché qui ont été retenus 
sont SEMAT pour la partie benne et RENAULT pour la partie châssis. 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Véhicule léger RENAULT KANGOO CG-161-FT 28/12/2007 2 OM PEPI BEAURAINVILLE

Véhicule léger PEUGEOT 206 2775 VT 62 04/12/2003 5 ORDURES MENAGERES DEPOT OM HESDIN

Véhicule léger CITROEN JUMPER EF-229-CP 09/09/2016 3 ORDURES MENAGERES DEPOT OM HESDIN

Poids lourd Renault (Grue) 3256 TG 62 15/12/2000 3 ORDURES MENAGERES DEPOT OM HESDIN

Poids lourd Renault BOM (FAUN) ER -578-WJ 07/11/2017 3 ORDURES MENAGERES DEPOT OM HESDIN

Poids lourd Renault BOM (FAUN) CE-100-FB 19/04/2012 3 ORDURES MENAGERES DEPOT OM HESDIN + BEAURAINVILLE

Poids lourd Renault BOM (FAUN) CN-152-PP 05/12/2012 3 ORDURES MENAGERES OM BEAURAINVILLE

Poids lourd MAN BOM (FAUN) DR-530-FK 04/05/2015 3 ORDURES MENAGERES OM BEAURAINVILLE

Poids lourd MAN BOM (FAUN) EJ-938-PP 27/01/2017 3 ORDURES MENAGERES DEPOT OM HESDIN

Poids lourd MAN BOM (FAUN) EW-629-PD 13/04/2018 3 ORDURES MENAGERES DEPOT OM HESDIN

Poids lourd Renault BOM (SEMAT) GK-189-PQ 18/11/2022 3 ORDURES MENAGERES DEPOT OM HESDIN

Poids lourd Renault BOM (SEMAT) GK-855-PQ 18/11/2022 3 ORDURES MENAGERES DEPOT OM BEAURAINVILLE

Engin MANITOU MT 732 927451 27/08/2013 1 DECHETTERIE DECH. MARCONNELLE

Engin MANITOU MT 732 927784 22/10/2014 1 DECHETTERIE DECH. BEAURAINVILLE

PL et engins télescopiques

 PARC DE VEHICULES SERVICE OM
Véhicule légers 

Genre Marque et Type Immatriculation
1ere Mise en 
Circulation

SERVICE
Nbr de 
places

Lieu de garage
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3. Indicateurs techniques 
 

3.1. Généralités : organisation générale de la collecte des déchets  
 

• La collecte des déchets ménagers  
La collecte des déchets ménagers est réalisée en porte-à-porte sur tout le territoire de la 
Communauté de communes. Le service est assuré en régie. 

• La collecte sélective  
La collecte des emballages recyclables est réalisée en porte-à-porte sur tout le territoire 
de la Communauté de Communes des 7 Vallées.   

Il existe un réseau de bornes d’apport volontaire permettant de collecter le verre et le 
multi-matériaux. Le verre est également collecté en porte à porte sur une partie du 
territoire.  

• L’apport des encombrants et des déchets assimilés  
L’apport des encombrants et des déchets assimilés s’effectue sur deux déchetteries 
intercommunales : 

 Déchetterie de BEAURAINVILLE  

 Déchetterie de MARCONNELLE   

3.2. Tonnages 2022 (comparatif avec 2021) 
 

Nature des déchets  
Production 2022 

Kg/an/hab 
Production 2021 

Kg/an/Hab 

Ordures ménagères 269.33 278,34 
Emballages recyclables 55.89 58,03 

Encombrants 55.01 63,86 
Déchets verts 141 153,91 

Cartons 2.48 2,25 
Ferraille 9.77 11,55 
Verre 55.02 53,19 

Gravats 58.82 55,52 
Bois 33.09 32,72 

Batteries 0.07 0,14 

DEEE (Déchets d'Equipement 
Electrique et Electronique) 7.42 9,13 

DDS (Déchets diffus spécifiques) 1.38 1,43 

DEA (Déchets d’Eléments 
d’Ameublement) 16.24 18,31 

Piles et accumulateurs 0.0148 0,05 

Tubes Néons/Ampoules 0.013 0,02 

Cartouches d’encre 0.014 0,009 

Huile minérale 0.39 0,40 

Textile 0.96 0,78 
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COLLECTE 
OLTE 

3.3. Collecte 
 

3.3.1 Collecte des ordures ménagères 
 
La Communauté de communes des 7 Vallées assure la collecte des ordures ménagères sur 
les 69 communes que compte notre collectivité à l’aide de bennes à ordures ménagères  

Toutes les communes ont une collecte hebdomadaire sauf la Commune de HESDIN qui a 
deux collectes hebdomadaires. 

Le service est effectué en régie. La collecte se fait uniquement en porte à porte soit en 
sacs ou soit en bacs hermétiques que l’habitant doit se fournir, les conteneurs ne sont pas 
obligatoires. 

Pour les ordures ménagères, des bacs de collecte sont proposés à la vente au prix de  
40 € pour un 140 litres, 55 € pour un 240 litres et 250 € pour un 660 litres.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3.3.2 Collecte des emballages ménagers 

 
Pour les emballages recyclables, la collectivité met à disposition gracieusement des bacs 
pour les emballages recyclables. Le volume varie selon le nombre d’habitants par foyer. 
La collecte des emballages recyclables est effectuée une fois toutes les 2 semaines pour 
toutes les communes. 

 
La collecte est réalisée en porte à porte sur l’ensemble du territoire à l’aide de bacs 
hermétiques à couvercle jaune, de 2 roues (140, 240 et 360 litres) et de conteneurs de 4 
roues (660 litres). 
 
Le flux « Emballages Ménagers » est composé de bouteilles et flacons en plastique, de 
boîtes et canettes en acier ou en aluminium, de briques alimentaires, de cartonnettes, de 
journaux, de magazines et de papiers.  
 
Ce flux est emmené directement aux centres de tri de Beaurainville où les emballages sont 
triés en 8 principaux flux.  
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Afin de faire face au surplus des tonnages suite à 
l’extension des consignes de tri, la collectivité a mis 
en place 16 colonnes d’apport volontaire multi-
matériaux.  
 
Une prévision de 56 colonnes supplémentaires est 
envisagée pour 2023. 

 
 

 
 

 
Dans le cadre de leur contrat avec CITEO (fusion entre ECO-EMBALLAGES et ECOFOLIO), 
les collectivités sont soumises à la réalisation de caractérisations des emballages 
collectés.  
 
Il s’agit de prélèvements réalisés par le centre de tri à l’arrivée du camion permettant de 
calculer au plus précis la clé de répartition pour chacune des collectivités du centre de tri 
et de faire ressortir un taux de refus (déchets indésirables).  
 
Pour l’année 2022, les caractérisations effectuées ont donné un taux de refus moyen de 
11.81 %. (13.99% en 2021). 

 
 

 

 Contrôles qualités en porte à porte 

En 2022, de nombreux contrôles qualité en porte 
à porte (avant collecte des bacs jaunes) ont été 
réalisés par l’Ambassadeur du tri.  
 
 
 
 
 
 
Afin d’être en adéquation avec la loi AGEC, la 
collectivité a souhaité communiquer en décembre 
2022 sur l’extension des consignes de tri qui sera 
mise en place au 1er janvier 2023. « Un guide du 
parfait trieur dans les 7 Vallées » a été distribué 
toutes boites aux lettres de la collectivité 
rappelant également les différents services 
proposés aux citoyens. 
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3.3.3 Collecte du verre 
 
Ce flux est collecté aujourd’hui par 2 modes de 
collecte  

 Soit en porte à porte  
 

 Soit en points d’apport volontaire répartis sur 
l’ensemble du territoire de la Communauté de 
communes des 7 vallées  

En 2022, 72 colonnes d’apport volontaire à verre neuves ont été installées sur le territoire.  
En 2023, 72 colonnes neuves devraient être de nouveau déployées. 
 

 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La collecte du verre est réalisée sous forme :  
 
-d’apport volontaire sur le territoire de l’ex Communauté de communes Canche Ternoise,  
 
-d’apport volontaire et en porte à porte 1 fois/mois sur le territoire de l’ex Communauté 
de communes de l’Hesdinois  
 
-en porte à porte 1 fois/mois sur l’ex Communauté de commune Val de Canche et Authie. 
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La collecte en porte à porte s’effectue à l’aide de bacs 35, 140 et 240 litres. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour communiquer sur la mise en place des nouvelles colonnes d’apport volontaire à 
verre, un flyer a été distribué toutes boîtes sur le territoire.  
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DECHETTERIES 

3.4. Déchetteries 
 
Deux déchetteries sont ouvertes au public du territoire et aux professionnels.  

 

Pour les habitants de la Communauté de communes, ce service est gratuit pour des 
volumes ne dépassant pas 1 m3 ou 1 tonne par semaine. Au-delà, le service est facturé.  
Les déchetteries accueillent les habitants et les artisans-commerçants de toutes les 
communes adhérentes sur présentation d’un justificatif de domicile.  
 
Pour les professionnels, le service est facturé sur la totalité des déchets déposés en 
déchetterie. Chaque dépôt fait l’objet d’un bon d’acceptation et une facture est établie 
trimestriellement. 

Tarif applicable depuis le 1er janvier 2017 : 

- Déchets verts : 45 € la tonne  
- Encombrants : 108 € la tonne  
- Décombre et gravât : 24.50 € la tonne   
- Huile végétale liquide : 0.466 € le Kg 
- Huile végétale solide : 0.907 € le Kg 

Horaires d’ouverture des déchetteries : 

Période estivale (du 1er avril au 31 octobre) :  
Du lundi au samedi de 9h30 à 12h et de 13h30 à 18h 

 
Période hivernale (du 2 novembre au 31 mars) :  

Du lundi au samedi de 9h30 à 12h et de 13h30 à 17h 
 

Suite à la prise de délibération au Conseil Communautaire du 26/10/2016, un règlement 
intérieur est affiché dans chaque déchetterie de Marconnelle et Beaurainville. 
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Nombre d’entrées par déchetterie depuis 2019  
 

 

 

Les catégories de déchets acceptées dans les déchetteries de La Communauté de 
Communes des 7 Vallées sont les suivantes :  

• Les papiers  
• Le verre 
• Les emballages à recycler (bouteilles en plastique, boîtes métalliques, briques 
alimentaires, cartonnettes)  
• Les cartons  
• Les déchets verts (pelouse, branches, …)  
• Le bois  
• La ferraille  
• Les encombrants  
• Le mobilier 
• Les gravats  
• Les batteries  
• Les huiles de vidange  
• Les filtres à huile  
• Les piles et accumulateurs  
• Les cartouches d’encres  
• Les films et radiographies  
• Les néons et halogènes  
• Les Déchets Ménagers Spéciaux (pots de peinture, colles, vernis, acides, pesticides, herbicides)  
• Les Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques (petits et gros électroménagers)  
• Les huiles de friture  
• Le polystyrène  
• Les plastiques durs 
 

38 544

47 597

37273,00
39 443

52 735

57 833

41679,00

47 188

2022 2021 2020 2019

SITE DE BEAURAINVILLE SITE DE MARCONNELLE
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Le transport et vidage des bennes de déchetteries sont effectués par un prestataire 
externe.  
En 2022, le titulaire du marché était la société Boulet à Azincourt. 
 

Nombre de rotations prestation Transports Boulet 
Vidage  des bennes de déchetteries en 2022 

Déchetterie Déchets  Nombre de rotations 2022 

MARCONNELLE 

Encombrants/Bois 418 Bennes 

Carton 34 bennes 

Déchets Verts 421 Bennes 

Gravats 112 Bennes 

BEAURAINVILLE 

Encombrants/Bois 312 Bennes 

Carton 34 bennes 

Déchets Verts 371 Bennes 

Gravats 66 Bennes 
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TRAITEMENT 
3.5. Traitement 

 
La compétence « collecte et traitement des déchets des ménages et déchets 
assimilés et tri des déchets » a été transférée en partie au Syndicat Mixte de 
Traitement et de Tri (SMTT) pour le traitement et le tri. 
Ce Syndicat est basé à Beaurainville et il regroupe 3 Etablissements Publics de 
Coopération Intercommunale : 
 

- La Communauté d’agglomération des 2 Baies en Montreuillois (CA2BM)  
- La Communauté de Communes du Haut Pays en Montreuillois (CCHPM) 
- La Communauté de Communes des 7 Vallées (CC7V) 

 
La CC7V verse une participation obligatoire annuelle qui s’est élevée pour l’année 2022 à 
2 060 500 €  
 

Unités de traitement des principaux déchets 
 

Matériaux  Traitement 
 

Société 
 

Localisation 

Ordures ménagères  
Enfouissement 

Valorisation  
PAPREC Bimont (62650) 

Emballages recyclables Tri 
SMTT – Centre de 

Tri 
Beaurainville 

(62990) 

Encombrants  
Tri et valorisation 

matière 
ASTRADEC Beaumerie Saint 

Martin (62170) 

Déchets verts  Compostage 
ASTRADEC ET 

RAMERY 
Beaumerie Saint 
Martin (62170) et 
Incourt(62770) 

Verre  Recyclage OI Manufacturing Wingles (62410) 

DEEE  
(Déchets d'Equipement 

Electrique et Electronique)  

 
Recyclage, valorisation 

énergétique ou 
élimination spécialisée 

selon le type   

 
 

ECOSYSTEM 

 
 

Lesquin (59810) 

DDS  
(Déchets diffus 

spécifiques) 

Transfert/Valorisation 
selon le type 

 

ECO-DDS 
(CHIMIREC-

NOREC) 

Ecques (62129) 

DEA  
(Déchets d’Eléments 

d’Ameublement)  

 
Recyclage, valorisation 

énergétique selon le 
type   

 
ECO-MOBILIER 

 
Ardres (62610) 
Calais (62100) 

 
La prestation « Traitement » fait l’objet d’un marché public conclu par le Syndicat Mixte. 
Les Ordures Ménagères Résiduelles sont envoyées vers le Centre de Valorisation des 
Déchets (CVD) de la Ramonière à BIMONT où elles sont valorisées.  
Des micro turbines produisent de l’énergie à partir du Biogaz issu des déchets stockés sur 
le site.   
 
Le flux « emballages ménagers » est envoyé vers le centre de tri de Beaurainville pour y 
être trié avant envoi des matériaux dans les différentes filières de recyclage. 
 

 
Tonnages valorisés (expédiés vers les filières de recyclage) 
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ELA (briques alimentaires)  
EMR (Emballages ménagers recyclables)  
JRM (Journaux, revues, magazines) 
PEHD (PolyEthylène Haute Densité) 
PET Clair (PolyEthylène Terephthalate) 

 
 

4. Etude d’optimisation  
 

4.1 Lancement d’une étude d’optimisation des déchets  
 
Par délibération en date du 14 novembre 2022, l’assemblée délibérante de la 
Communauté de communes des 7 vallées a validé le lancement d’une étude 
d’optimisation du service public de prévention et gestion des déchets.  
 
La Communauté de communes souhaite appréhender dans quelles mesures les évolutions 
de son Service « Déchets » (passage en extension des consignes de tri ; Tri à la source des 
bio déchets ; Réflexion sur la Tarification Incitative) impacteront le coût aidé du service 
mais aussi ses performances de collecte. 
 
Il a été décidé de se faire accompagner par un bureau d’étude. Après consultation le 
bureau V2R Ingénierie a été retenu pour un montant de 68 265.00 € TTC.  
 
Une aide de l’ADEME a été accordée pour un montant de 27 193.75 €  
 
L’étude va se dérouler sur une durée de 12 mois découpée en 5 phases distinctes : 
 

70 76 23

440

75

429

51
160

14

1658

En tonnes
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•  Phase 0 : Initialisation de la mission ; 
•  Phase 1 : Diagnostic ; 
•  Phase 2 : Etude des scenarii possibles ; 
•  Phase 3 : Approfondissement du scénario retenu – déploiement d’un plan d’actions.  
•  Phase 4 : Accompagnement des élus et des habitants 
 
 
5. Indicateurs Financiers 
 

5.1. Taxe d’enlèvement des ordures ménagères 
 
En 2022, le taux de TEOM était de 12% pour l’ensemble du territoire de la CC7V 
(délibération n°2022-036 du 04/04/2022) 
 

Au titre de l’année 2022 :  

Bases prévisionnelles 2022 : 24 060 530 € 

Taux de 12 %  

Recettes TEOM 2022 attendues : 2 887 263 € 

TEOM 2022 perçue : 2 913 244 € (2 787 274 € en 2021) 

 

Au titre de l’année 2023 :  

Base prévisionnelle : 25 775 455 € 

Soit TEOM attendue 2023 : 3 093 055 € 
 
 

5.2. Redevance spéciale et redevance camping 
 
La redevance spéciale est instaurée depuis le 1er janvier 2018 suite à la délibération 
2017/093 du conseil communautaire en date du 09 octobre 2017. 
 
Cette redevance est appliquée auprès des professionnels de la CC7V qui produisent plus 
de 1320 litres d’ordures ménagères par semaine. Elle est basée sur le volume de bacs de 
déchets ménagers en mélange collecté par les services de collecte et rend compte du 
service rendu. 
 
Le volume de contenants collectés est relevé par les équipes de collecte, lors de chaque 
passage.  
 
Elle est donc basée sur le volume d’ordures ménagères au tarif de 0,028 € du litre. Une 
convention est signée avec chaque professionnel afin de déterminer le volume à collecter 
par semaine (ex : 2 bacs de 240 L + 5 bacs de 660 L par semaine). Pour les professionnels 
payant déjà une TEOM, une gratuité de 1 320 litres par semaine est accordée. 
 
Les déchets doivent être déposés dans des bacs roulants normalisés et identifiés par la 
CC7V (à l’exclusion de tout autre usage). 
 
Une redevance est appliquée aux campings du territoire. Le tarif est établi selon le nombre 
d’emplacements. Le tarif pour l’année 2022 était de 41,62 € par emplacement. 
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5.3. Budget service collecte et valorisation des déchets 
 

FONCTIONNEMENT 2022 
DEPENSES 

011.  Charges à caractère général 614 393,49 € 
60611.  Eau et assainissement 582,27 € 
60612.  Énergie - électricité 7 836,26 € 
60621.  Combustibles 10 597,58 € 
60622.  Carburants 217 392,66 € 
60623.  Alimentation 1 666,25 € 
60631.  Fournitures d’entretien 2 510,36 € 
60632.  Fournitures de petit équipement 59 054,20 € 
60636.  Vêtements de travail 11 263,24 € 
6064.  Fournitures administratives 801,14 € 
6068.  Autres matières et fournitures 449,85 € 
611.  Contrats de prestations de services 180 268,33 € 
61358.  Autres 3 983,43 € 
61551.  Matériel roulant 82 158,34 € 
61558.  Autres biens mobiliers 6 297,28 € 
6156.  Maintenance 2 693,82 € 
6184.  Versements à des organismes de formation 2 238,00 € 
6188.  Autres frais divers 10 223,83 € 
6231.  Annonces et insertions 613,10 € 
6232.  Fêtes et cérémonies 11,62 € 
6236.  Catalogues et imprimés 5 228,40 € 
62367.  Publications 1 296,00 € 
6251.  Voyages et déplacements 1,06 € 
6262.  Frais de télécommunications 3 781,90 € 
6288.  Autres services extérieurs 1 652,57 € 
OM.  Ordures ménagères 1 652,57 € 
6355.  Taxes et impôts sur les véhicules 1 792,00 € 
012.  Charges de personnel et frais assimilés 1 169 132,66 € 
6332.  Cotisations versées au f.n.a.l. 3 674,72 € 
6336.  Cotisations au centre national et aux centres de gestion de 15 407,29 € 
64111.  Rémunération principale 490 596,41 € 
64112.  Nbi, supplément familial de traitement et indemnité de résid 3 548,35 € 
OM.  Ordures ménagères 3 548,35 € 
64114.  Personnel titulaire - Indemnité inflation 2 072,86 € 
64118.  Autres indemnités. 73 980,91 € 
64131.  Rémunérations 190 593,16 € 
64134.  Personnel non titulaire - Indemnité inflation 900,00 € 
64164.  Emplois d'insertion - Indemnité inflation 402,00 € 
64168.  Autres emplois d’insertion 55 133,93 € 
6451.  Cotisations à l'u.r.s.s.a.f. 134 805,63 € 
6453.  Cotisations aux caisses de retraites 166 294,69 € 
6454.  Cotisations aux a.s.s.e.d.i.c 9 877,00 € 
6455.  Cotisations pour assurance du personnel 11 611,17 € 
6458.  Cotisations aux autres organismes sociaux 8 076,90 € 
6475.  Médecine du travail, pharmacie 2 157,64 € 
042.  Opérations d'ordre de transfert entre sections 3 000,00 € 
6761(ordre).  Différences sur réalisations (positives) 3 000,00 € 
65.  Autres charges de gestion courante 2 010 891,66 € 
6542.  Créances éteintes 876,00 € 
65568.  Autres contributions 2 010 015,66 € 
67.  Charges exceptionnelles 6 490,09 € 
673.  Titres annulés (sur exercices antérieurs) 6 490,09 € 

TOTAL DEPENSES FONCTIONNEMENT 3 803 907,90 € 
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RECETTES 

013.  Atténuations de charges 3 589,04 € 
6419.  Remboursements sur rémunérations du personnel 3 589,04 € 

70.  Produits des services, du domaine et ventes divers 950 188,52 € 
70611.  Redevance d’enlèvement des ordures ménagères 55 245,58 € 
70612.  Redevance spéciale d’enlèvement des ordures 164 156,66 € 

70613.  Abonnement ou redevance pour enlèvement des déchets industri 686 310,00 € 
70688.  Autres prestations de services 44 476,28 € 

73.  Impôts et taxes 2 913 244,00 € 
73133.  Taxe d'enlèvement des ordures ménagères et assimilés 2 913 244,00 € 
74.  Dotations et participations 24 496,20 € 

74718.  Autres 24 496,20 € 
75.  Autres produits de gestion courante 73 627,84 € 

75888.  Autres 72 227,46 € 
758888.  Produits exceptionnels divers 1 400,38 € 
77.  Produits exceptionnels 3 000,00 € 

775.  Produits des cessions d'immobilisations 3 000,00 € 

TOTAL RECETTES FONCTIONNEMENT 3 968 145,60 € 

 
 
 

INVESTISSEMENTS 2022 

   

DEPENSES 

21. Immobilisations corporelles 584 078,09 € 

2157 Autres matériels et outillages techniques 242 251,20 € 

2182 Matériel de transport 245 098,69 € 

  Acquisition de 2 camions bennes (110 030,40 € x 2)   

  Facture Faun (25 037,89 €)   

2188 Autres immobilisations corporelles 93 480,60 € 

2183 Matériel informatique 2 975,20 € 

2184 Mobilier 272,40 € 

TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT 584 078,09 € 
 

RECETTES 

10. Immobilisations corporelles 34 026,14 € 

10222 FCTVA 34 026,14 € 

TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT 34 026,14 € 
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